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et dans la remarque (1), les mots « et les 
marques de propriété » seront intércalés en-
t r e les mots « numéros » et « sur la pré-
sente ». 

De plus, la colonne « N o s », devra être 
élargie et lex deux colonnes « capacité de 
c h a r g e m e n t » et «surface de plancher» se-
ront réunies en une seule. 

Dans le formulaire I I de la let t re de 
voiture concernant la grande vitesse, il sera 
a j o u t é aux mots « papier blanc, avec bande 
rouge » les mots suivants « d ' au moins 1 
cen t imè t re de largeur », sans modification 
des mots ultérieurs. . 

Annexe 4. 
Le formulaire de la Disposition ulté-

rieure est modifié comme il est indiqué 
ci après: 

Disposition ultérieure. 
. . . le 19 . . 

« La gare de du chemin de 
« fe r de . . . . . . e s t priée, en ce qui con-
4 eerne l 'expédit ion ci-après spécifiée, remise 
« au t ranspor t avec la lettre de voi ture 
« du . . . 19 . . à l 'adresse de M . . . . . 
< à 

Marques Nature Désignation Poids 
et Nombre de de la en 

numéros l 'emballage marchandise kilogr. 

« 1° de la re tourner à la s ta t ion de dé-
« pa r t à M . ; 

« 2° de la retenir en cours de rou te et de 
« la livrer à M . . . . à la s ta t ion de . . . . 
« du chemin de fer de ; 

« 3° de la livrer à M . . . . . à . . . . 
« gare du chemin de fer de . . . . ; 

«4° de la livrer seulement contre paie-
« ment du montan t du remboursement , 
4 soit i m i (en toutes lettres); 
; de ne pas la livrer contre paiement 

« du remboursement indiqué dans la let-
<« t re de voiture, mais d 'un remboursement 
« de : - III (en tou tes lettres); 

« 6° de la livrer sans recouvrer le mon-
-« t a n t du remboursement ; 

« 7° de la livrer f ranco. 
{Signature) 

« Observation. — On rayera la disposition qui 
« ne convient pas à chaque cas particulier. » 
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• Article 4. 
La présente Convention addit ionnelle 

aura la même durée et vigueur que la Con-
vent ion du 14 octobre 1890 dont elle de-
vient par t ie in tégrante . Elle sera ratifiée 
et le dépôt des ratif ications aura lieu aus-
si tôt que faire se pourra, dans la forme 
adoptée pour la Convention elle-même et 
les actes addit ionnels à ladite Convention. 
Elle en t re ra en vigueur trois mois après 
ce dépôt . 

En foi de quoi les Plénipotent iaires re-
spectifs ont signé la présente Convention 
additionnelle, et l 'ont revêtue de leurs ca-
chets. 

Fa i t à Berne, en onze exemplaires, le 19 
septembre 1906. 

Pour l'Allemagne: 
(L. 8.) Signé: v. B U L O W . 

Pour l 'Autriche e t pour la Hongrie: 
(L. 8.) Signé: Baron H E I D L E R - E G E R E G G 

Ministre d'Autriche-H ongrie à Berne. 
Pour la Belgique : 

(L. 8.) Signé M, MICHOTTE DE W E L L E . 
Pour le Danemark : 

{L. 8.) Signé: H . V E D E L . 
Pour la France : 

(L. 8.) Signé: R E V O I L . 
Pour l'Italie : 

(£. 8.) Signé: M A G L I A I O . 
Pour le Luxembourg: 

(L. 8.) Signé: R E C H T E N R E N . 
Pour lés Pays-Bas ; . 

(L. S.) Signé: R E C H T E R E N . 
Pour- la Roumanie: 

(L. 8.) Signé: MICLESOO 
Pour la Russie: 

(L. 8.) Signé Basile B A C H E R A C H T . 
¿Pour la Suisse: 

(L. 8,) Signé: ZEMP. 
P R E S I D E N T E . Si procederà più t a rd i 

alla votazione segreta di questo disegno di 
legge. 

Sui lavori parlariiealari. 
P R E S I D E N T E . Onorevole presidente 

del Consiglio, desidera che si proceda nel-
l 'ordine del giorno Î 

G I O L I T T I , presidente del Consiglio, mi-
nistro dell' interno. Se la Camera consente 
vi sa rebbero due brevi disegni di legge in 
fine dell 'ordine del giorno, i quali r iguar-
dano la Cassa di previdenza per le pen-
sioni degli ufficiali giudiziari e quella degli 
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